
DELIBERATTON N. 2026-02-OO5

SYNDICAT MIXTE DES EAUX DU A,IAUAAONT

Déportem ent de la Corrèze

SEANCE DU COAÂITE SYNDTCAL DU 17 FEVRIER 2026
A 16 HEURES

L'an deux mille vingt-six, le 17 février à 16 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit
por lo loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur

DELAGE Alqin

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice:
Présents: t6
Pouvoir :

Votonts: 16

Pour: 16

Contre t O

tO février 2026
22

Secrétaire de séance : Mqdome MAURY Cothy

Nature de l'acte: Délibérotion

Domai ne d' i ntervention :

7 Finonces locqles

7.1 Décisions budgétoires

Objet Avenont n'1 - PRISE D'EAU DE LA RETENUE - DETERMINATION

DU DEBIT MINIMUM BIOLOGIQUE EN AVAL DEs PRISES

D'EAU . DETERMINATTON DES DEBITS MOBILISABLES

1



Présents

Monsieur CHASTANET Jocgues pour lq commune de ST- CLEMENT

Monsieur BREUIL Robert et Modome MAURY Cothy pour lo commune de ST
GERMAIN LES VERGNES

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur HOSPITAL Lourent pour lo commune de

ST HILAIRE. PEYROUX

Monsieur BOUyOUX éric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de

sTE FEREOLE

Monsieur ,I^ANIERE Christiqn et Monsieur PRIMAULT Potrice pour lq

commune de VENARSAL

Monsieur VIALLE Morcel pour lo commune de CHAMEyRAT

Monsieur DUPAS Éric et Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de

ST MEXANT

Modome BESSE Eliette et Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de

CORNIL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre pour lo commune de CHANTEIX

Absents :

Monsieur MOUSSOUR Florent et Monsieur DURAND Yonn pour lo commune

de LE CHASTANG
Monsieur BARATAUD Julien pour lo commune de CHANTEIX
Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS

Monsieur CHANAT Christophe pour lo commune de 5T CLEMENT

Monsieur CHARBONNEL Doniel pour lq commune de CHAMEyRAT
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Pê,che électrique - Tnventoire ptscicole

L'évoluotion du Débit Minimum Biologigue (DMB) en ovol des pnises d'eou du

Moumont nécessite l'identif icotion des espèces à prendre en compte. Les données

existontes étont insuffisonte il opporoit indispensoble d'effecluer un inventoire

piscicole par pàche complète électrique. Le prix oppligué est celui f iguront dons

l'offre du Bureou d'Etudes : 1 590,00 € HT.

L'ensembl e de ces prestotions supplémentaires entrainent une plus-volue de

2 530,00 € HT

En conséguence,le montont de morché d'études ovec le bureou d'études ECCEL

Environnement posse de 13 000,00 € HT à 15 530,00 € HT.

Après en ovoir délibéré,le Comité syndicol :

- occepte les prestotions supplémentaires à réoliser dons le cadre l'étude

<< Déterminqtion du débit minimum biologigue en ovol des prises d'eou du

Moumont et deloretenue de l'Eou Gronde >>

- accepte lo proposition d'ovenont nol,

- donne tous pouvoirs à Monsieur le Président pour signer les documents se

ropportont à cette affaire.

Pour copie conforme,
LE PRESIDENT Aloin D
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&\onsieur le Président informe le Comité syndicol gue dons le cadre l'étude

<< Déterminotion du débit minimum biologigue en ovol des prises d'eou du Moumont

et delaretenue de l'Equ Grande » il y o lieu d'étoblir un ovenont ovec le bureou

d'étudesECCEL Environnement pour les roisons suivontes:

Déplocements supplémentoires

Au niveou du morché d'études, le BE ECCEL ovoit prévu de réo)iser lo compogne

de mesure DMB en même temps gue lo pê,che électrique le 0?/$/2024 mois ce

jour les conditions hydrologigues n'étoient pos compotibles avec le protocole de

mesure ESTIMHAB utilisé pour déterminer le DMB. Par conséguent, il y o lieu

d'envisoger un déplocemenl supplémentoire pour permetlre lo réolisotion de cette

investigotion. Le montont de ce déplocement supplémentoire est de 940 € HT sur

lo bose dela proposition finoncière du BE du 0L/12/2025.

IJ


